
Séance publique du 23 juillet 2001

Délibération n° 2001-0173

commission principale :

commune (s) : Saint Priest

objet : Porte des Alpes - Forêt de Feuilly - Convention de gestion des espaces boisés passée avec
l'ONF

service : Délégation générale au développement urbain - Direction des opérations  - Urbanisme opérationnel

Le Conseil,

Vu le rapport du 10 juillet 2001, par lequel monsieur le président expose ce qui suit :

Le schéma directeur de l’agglomération lyonnaise définit le secteur de la Porte des Alpes, situé sur la
commune de Saint Priest, comme un site majeur de développement économique mais aussi comme une zone
paysagère d'un grand intérêt.

Aussi, dans le cadre du développement opérationnel du parc technologique Lyon-Porte des Alpes -
ZAC "Secteur Feuilly", créé par délibération en date du 18 décembre 1995, le Conseil a-t-il émis un avis favorable
à la réalisation, sur près de 23 hectares, d’un premier tronçon de coulée verte répondant à l’objectif de la branche
sud du V vert.

La réalisation de cette forêt dans la ZAC "Secteur Feuilly" a été confiée, après une phase
expérimentale de préverdissement concluante sur 4,5 hectares, à l’Office national des forêts (ONF) par le biais
d’une convention d’une durée de cinq ans, laquelle est arrivée à expiration en mars  2001.

L’extension de ces boisements, sur des terrains communautaires d’une superficie de 25,50 hectares
jouxtant l’université Lyon II et les bassins de rétention et d’infiltration Minerve Dauphiné, a également été confiée
à l’Office national des forêts par une convention distincte le 29 février 1999.

Afin de permettre la croissance et le développement de cette partie de forêt ainsi constituée,
(25 000 arbres sur 25,50 hectares), il apparaît nécessaire, avant même d’ouvrir ces espaces à l’usage du public,
d’envisager un programme d’entretien pluriannuel.

Le coût de cet entretien annuel est estimé à 281 050 F HT, soit 336 135,80 F TTC (51 243,57 €).

Il pourrait être confié, dans le cadre d’une nouvelle convention à contracter pour une durée de quatre
ans et pour un montant maximum de 1 124 200 F HT, soit 1 344 543,20 F TTC (20 497,29 €), à l’Office national
des forêts ;

Vu ledit dossier ;

Vu sa délibération en date du 18 décembre 1995 ;

Vu la convention passée avec l'Office nationale des forêts le 29 février 1999 ;

DELIBERE

1° - Décide de confier les travaux d’entretien de la forêt de Feuilly par voie de convention à l’Office national des
forêts.

2° - Autorise monsieur le président à signer la convention correspondante avec ledit Office.
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3° - Les dépenses seront imputées sur les crédits inscrits au budget primitif de la Communauté urbaine -
exercice 2001 et ceux à inscrire aux budgets suivants - exercices  2002, 2003 et 2004 en dépenses  -
compte 615 210 - fonction 824 - opération 0003.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


